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BAT-INTERIM 

 
 

1. ENTREVUE AVEC M. PRIMO, PRESIDENT-DIRECTEUR-GENERAL 

Siège social de BAT-INTERIM, Paris, 10ème arrondissement 

 

« J’ai fondé BAT-INTERIM il y a 26 ans. A l’origine, notre vocation se limitait à fournir des 

ouvriers du bâtiment aux entreprises de la région parisienne. D’où le nom de BAT-INTERIM. 

Depuis, notre activité s’est étendue à bien d’autres professions, mais nous avons conservé notre 

nom ; c’est rarement gênant. Nous restons limités à Paris et sa banlieue : 33 agences, dont 16 

pour Paris, chacune pour un ou plusieurs arrondissements, et 17 en ceinture. Nous sommes 140 

permanents, donc 25 ici, au siège social, et environ 115 dans nos agences. Notre chiffre 

d’affaires nous place au-dessus de pas mal de confrères parisiens. Mais évidemment, nous 

sommes petits en regard des grosses affaires d’intérim nationales ou internationales. 

 

Il y a longtemps que nous utilisons l’informatique pour la comptabilité générale et la paie, 

comme nos confrères d’ailleurs. Mais nous sentons le besoin de moderniser la gestion des 

personnels intérimaires proprement dits. Actuellement, c’est entièrement manuel et pas très 

commode. Vous allez d’abord rencontrer Jean Segond, notre directeur commercial. Il est 

diplômé d’une école supérieure de commerce. Puis Roger Thiers, qui a un diplôme d’ingénieur 

et que j’ai chargé précisément des questions d’organisation et d’informatisation. » 

 

 

2. ENTREVUE AVEC M. SEGOND, DIRECTEUR COMMERCIAL 

 

« Notre entreprise est en expansion depuis que je la connais, c'est-à-dire depuis 12 ans. En ce 

temps-là, la profession était encombrée de gens peu scrupuleux, soucieux essentiellement de 

faire de l’argent en vendant à bas prix de la main d’œuvre souvent importée. Depuis un certain 

nombre de lois ont quasiment éliminé ces sociétés et les entreprises d’intérim qui ont subsisté 

présentent, pour la plupart, toutes garanties de moralité, aussi bien vis-à-vis des salariés que 

nous plaçons, que des entreprises qui sont nos clients. Nous proposons maintenant non 

seulement des ouvriers du bâtiment, mais aussi des professionnels de toute nature pour les 

industries de tous types, du personnel de bureau et même des cadres pour remplacer ceux qui 

prennent une année sabbatique. 

 

Notre expansion se trouve actuellement quelque peu freinée. Excellente occasion de repenser 

nos méthodes de marketing (je m’en charge), et notre organisation administrative et 

informatique. C’est ce travail que vous aurez à faire avec Roger Thiers. 

 

Nous voudrions donner le plus de satisfaction possible à nos clients comme à notre personnel 

intérimaire. Celui-ci nous est souvent attaché. Nous avons un fichier de 12500 intérimaires, 

dont 40% de femmes. Ils sont classés par profession et par agence de rattachement. En général, 

ils sont rattachés à l’agence la plus proche de leur domicile. Sur ces 12500, plus de la moitié 

(7000 environ) ont eu au moins une mission au cours de l’an dernier. Et environ 4000 à 5000 
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sont quasiment des permanents ; nous leur trouvons du travail 10 mois sur 12. Aussi, nous les 

connaissons bien, et nous les apprécions. La plupart d’entre eux ont souvent l’occasion de se 

faire embaucher par les entreprises auxquelles nous les confions, mais ils refusent, préférant 

l’imprévu, le risque de l’intérim, les changements fréquents de paysage… et les bons salaires. 

D’autres, et ils sont nombreux, finissent par se faire embaucher définitivement par une 

entreprise qui les a appréciés. Enfin, il n’en manque pas qui ne voient dans l’intérim qu’un 

moyen de sortir du chômage, se faire connaître et embaucher le plus rapidement possible. 

 

Ce sont là les données de base que nos chefs d’agence connaissent et dont ils tiennent compte 

pour maximiser la satisfaction de nos clients, qui passe, notez-le bien, par celle des personnels 

intérimaires. Et aussi, pour accroître notre chiffre d’affaire et notre part de marché ; cela va 

ensemble. Plus nos clients sont contents et plus nous faisons de bénéfices. Le problème, c’est 

que nous ne savons pas exactement ni sur quoi, ni sur qui nous faisons des bénéfices. Je pense 

que l’informatisation des mises à disposition nous donnera des statistiques éclairantes sur ce 

point.  

 

Mais il y a plus grave. Nous ne savons pas non plus très exactement où nous faisons des 

bénéfices. Nos clients sont souvent de grosses entreprises qui ont des chantiers, des ateliers ou 

des bureaux dispersés sur toute la région parisienne. Quand l’entreprise X, qui a son siège tout 

près d’ici, demande à notre agence du 10ème arrondissement un conducteur d’engins pour 

Levallois par exemple, nous lui disons de s’adresser à notre agence de Levallois. C’est la 

consigne que nous donnons à nos chefs d’agence. C’est normal, mais ce n’est pas toujours 

respecté. L’un me disait l’autre jour : « En lui disant de s’adresser à la porte d’à côté, je risque 

d’agacer mon client, de le décourager. D’autant que j’ai, chez moi, la personne qui convient, et 

qu’elle accepte de se déplacer hors de son quartier. Et puis, c’est mon client, mon client habituel, 

mon chiffre d’affaires… ». Peut-être que ce chef d’agence, s’il avait la possibilité de consulter 

directement le fichier, disons de Levallois pour rester dans notre exemple, trouverait un 

intérimaire plus proche du lieu de travail et pourrait établir le contrat et ensuite le facturer. Il 

conserverait donc son chiffre d’affaires. Mais alors le chef de l’agence de Levallois va se 

plaindre qu’on lui prend ses meilleurs éléments sans le prévenir. Actuellement, la situation n’est 

pas claire. Il n’y a pas de façon de faire normalisée. Il y a des cas où cela se passe bien, d’autres 

où cela se passe moins bien. Bien sûr, ce n’est pas à vous, informaticien, de résoudre les 

problèmes d’organisation de M. Thiers, mais l’étude d’informatisation peut éventuellement 

montrer que l’informatique peut aider à la résolution de ces problèmes, qui ne sont pas simples. 

 

Autre difficulté : il y a des entreprises qui demandent qu’on leur adresse les factures à leur siège 

social, d’autres aux bureaux de leur chantier, c'est-à-dire aux lieux de travail des intérimaires. 

D’autres veulent un exemplaire au siège, et un au chantier. Bien sûr, il n’est pas question pour 

moi d’imposer des règles aux clients. Il faut que l’administration et les ordinateurs se 

débrouillent. 
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3. ENTREVUE AVEC M. THIERS, DIRECTEUR DU S.O.I. (SERVICE ORGANISATION ET 

INFORMATIQUE) 

 

« Tout d’abord, quelques chiffres : 

 

 32 agences, prochainement 33. Nous allons dédoubler celle de Clichy-Levallois. 

 

 Dans une agence, 2 à 6 permanents. En tout, 116 agents externes. 

 

 12000 à 13000 noms d’intérimaires dans nos fichiers. Je suppose qu’il y en a 

2000 à 3000 inscrits dans plusieurs agences, sans qu’on le sache, et parfois avec 

des qualifications différentes. Eliminer les doublons allégerait les fichiers et 

faciliterait le planning d’occupation des personnels. De plus, cela simplifierait 

les consultations, car on ne consulterait plus les gens qui sont déjà sur un contrat 

avec une autre agence. Bien entendu, cela augmenterait le recours aux agences 

voisines. Cela n’est pas gênant. On définirait pour chacun une agence de 

rattachement unique, et un numéro d’agent unique. Il y aurait donc de l’ordre de 

10000 noms au fichier. Il y a là un volume suffisant pour justifier des 

investissements et des traitements informatiques. 

 

 150000 bulletins de paie hebdomadaires, actuellement établis par un façonnier. 

A reprendre chez nous, mais pas tout de suite. 

 

 50000 contrats par an. Durée moyenne d’un contrat : 3 semaines. En fait, il y a 

beaucoup de petits contrats, mais aussi des contrats longue durée (jusqu’à un an) 

renouvelables au maximum une fois, pour une durée égale ou inférieure. C’est 

la loi. 

 

 55 à 60% des contrats sont à effet immédiats, c'est-à-dire pour le lendemain ou 

le surlendemain. Le reste correspond à des réservations faites d’avance pour des 

missions qui commencent dans le mois en cours ou dans les mois civils suivants. 

Notre planning en début de mois couvre donc 90 jours environ. 

 

 6000 entreprises en compte, c'est-à-dire clients relativement réguliers. 

 

 Les chefs d’agence estiment, en gros, qu’il y a en permanence 15 à 30% de 

personnels qui se déclarent indisponibles, pour une raison ou pour une autre, 

lorsqu’on fait appel à eux. Ces chiffres, simples estimations, jamais vérifiées, 

sont extrêmement dispersées suivant les agences et suivant les qualifications. 

Ainsi, l’agence de Montrouge prétend qu’elle n’arrive jamais à trouver un 

analyste disponible sur les 15 à 20 qui sont dans le fichier. 

 

 Notre chiffre d’affaires tourne autour du demi milliard. Il représente un peu plus 

de deux fois les salaires directs de nos intérimaires. Les congés payés, 

l’indemnité de précarité d’emploi et les charges sociales doublent presque les 

salaires directs. Le reste, ce sont nos charges fixes, le siège, les appointements 

des permanents, l’informatique, la publicité et notre marge. 
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 Je pense qu’il n’y a pas loin de 150 à 200 qualifications différentes présentes 

dans nos fichiers, dont plus des trois quarts de type pointu et à faible effectif. 

C’est sur ces dernières que le recours aux agences voisines mériterait d’être 

développé. A moins que l’on ait, pour celles-là, un fichier centralisé au siège. 

Prévoyez-le. Par contre, ne prévoyez pas, c’est prématuré, l’informatisation de 

l’agence Santé. C’est un bureau de siège spécialisé dans la fourniture de 

personnel paramédical et hospitalier pour toute la région parisienne. C’est très 

particulier. Peut-être ouvrirons nous dans l’avenir d’autres bureaux spécialisés 

dans certaines catégories de personnels pointues, comme c’est le cas 

actuellement pour le bureau des cadres. On étudiera la question plus tard. Mais 

pour les cadres, prévoyez un terminal et une place au fichier. 

 

Et maintenant, je vais vous commenter le rapport d’opportunité, dont voici un résumé, que j’ai 

remis à la Direction Générale (cf. Annexe A). 

 

Les mesures sociales de lutte contre le chômage, en particulier la suppression des charges 

sociales pour les entreprises acceptant d’embaucher certains types de chômeurs, ont pour effet 

de diminuer notre marché pour les qualifications du niveau le plus faible. Nous devons 

actuellement nous rattraper sur le haut de gamme. Et nous devrons faire des efforts de formation 

vers les créneaux porteurs. 

 

Sur le premier point du premier objectif, pas de commentaires. Par contre, en ce qui concerne 

le second point, la question des échanges de professionnels entre agences, M. Segond se plaint 

d’être dans l’ignorance la plus totale. Je prendrai trois exemples. 

 

Premier exemple :  

Les agences de Vitry et d’Ivry échangent beaucoup de professionnels entre elles. Pourquoi ? 

Effectifs aux fichiers insuffisants de part et d’autre ? Bonne prospection permettant le 

placement de la quasi-totalité de certaines qualifications ? Pas assez de recrutement de 

nouveaux personnels ? Bonne entente entre les deux agences ? 

 

Deuxième exemple : l’agence du 8ème arrondissement. 

Il y a beaucoup de sociétés qui demandent des employés de bureau. Mais les candidats habitent 

plutôt la banlieue, en particulier la banlieue ouest, la plus proche du 8ème par les transports 

publics. Beaucoup d’entre eux s’inscrivent dans cette agence, qui n’a pas besoin de s’adresser 

aux agences de la banlieue ouest. Ainsi, il y a vraisemblablement de nombreuses inscriptions 

multiples. 

 

Troisième exemple : les agences qui vivent en autosuffisance. 

Pourquoi ? Caractère du chef de l’agence ? Prospection insuffisante ? Nombreux contrats 

manqués faute de personnels ? Réticence à emprunter du personnel qu’il ne connaît ? Réticence 

à prêter du personnel, en le gardant en réserve pour d’hypothétiques contrats ultérieurs, quitte 

à laisser sans travail les bons éléments ? 

 

En conclusion, avec un instrument rapide et efficace d’échanges, constitué d’un fichier général 

ou de fichiers interconnectés, la situation pourrait s’améliorer.  

 

Dans ma conclusion, je parle de reprendre la paie chez nous, en rachetant le programme de 

notre façonnier. C’est une idée du patron, qui trouve le façonnier trop cher. Je pense que l’on 

pourrait peut-être aussi décentraliser la paie, à l’échelon de chaque agence. C’est à ce niveau 
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que l’on a tous les éléments de base. Mais, un problème se pose : où se ferait la paie d’un 

professionnel prêté par une agence ? Celle du prêteur, qui est l’agence de rattachement normale 

du professionnel, ou bien l’autre, celle du contrat ? Actuellement, les bulletins de salaire sont à 

l’entête de notre siège social, et envoyés par la poste aux intérimaires. Cela ne pose pas de 

problème, sauf de délai. En décentralisé, cela irait plus vite. Mais est-ce souhaitable ? 

 

Bref, on en revient à l’épineuse question du contrat. Quelle agence a le contrat ? Celle qui a 

trouvé le client, où qu’il soit ? Celle du siège du client ? Celle du lieu de travail ? Il semble que 

la règle à établir, en vue de l’informatisation, doit être celle-ci : un client est rattaché à une 

agence. Il doit s’adresser à elle ; on lui répond toujours ; l’agence fait le contrat dans tous les 

cas. Elle cherche les personnes demandées, chez elle ou à côté, et elle facture. Je ne dis pas 

qu’elle établit la facture, je dis qu’elle en a la responsabilité. L’endroit où le papier sera 

physiquement imprimé, c’est une question technique, pas une question d’organisation. Si le 

client s’adresse à une agence qui n’est pas la sienne, il faut le renvoyer de manière courtoise à 

son agence. On peut, par exemple, renvoyer directement la communication téléphonique à 

l’agence concernée. C’est un dispositif à mettre au point. 

 

Mais, qu’est ce qu’un client ? C’est un organisme qui a la faculté de passer un contrat et de 

payer. Il y a des entreprises dont seul le siège possède ces pouvoirs. Cela fait un client. Il y en 

a d’autres, où chaque succursale, agence, atelier possède ces pouvoirs. Cela fait alors N clients 

distincts, gérés séparément. Si M. Segond veut, par la suite, regrouper les statistiques, les 

contrats, les chiffres d’affaire de ce super-client, on lui mettra des codes, et un programme de 

regroupement qu’il paramètrera lui-même. 

 

Quant à la paie de l’intérimaire prêté, c’est à l’agence de rattachement de l’intérimaire de s’en 

occuper. C’est elle qui tient le planning de la personne, même quand il travaille ailleurs. Un 

contrat peut mentionner deux agences, celle du client et celle du professionnel. Le partage 

éventuel de la commission entre les deux agences, c’est l’affaire de M. Segond. Il faut qu’il 

trouve dans la machine tous les éléments du contrat en question. Et il répartira les chiffres 

d’affaires qu’il établira et que nous lui programmerons par la suite.  

 

Pas de commentaire sur le deuxième objectif. Par contre, en ce qui concerne le troisième 

objectif, je précise ce que j’entends par « solution bâtarde » par un exemple. Un employeur 

nous demande un professionnel P2. Nous n’en avons pas de disponible. Peut-il accepter de 

prendre un P3, plus qualifié, et de le payer comme un P3 ? Ou accepte-t-il de prendre un P1, a 

priori moins qualifié mais qui nous semble tout de même suffisamment qualifié pour cette 

mission ? Sinon, pouvons-nous trouver un P3 qui accepterait un salaire de P2 ? Cela n’est pas 

souhaitable, mais cela peut arriver, si cela arrange tout le monde. 

 

Sur le quatrième objectif, pas de commentaire, sinon que cela implique l’utilisation du temps 

réel, avec la possibilité d’établir immédiatement les contrats et avenants dans chaque agence 

sur imprimante. » 
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4. Entrevue avec M. Quarte, chef de l’agence d’Issy-les-Moulineaux 

 

« L’informatique, dans mon agence, est très attendue. Elle va nous apporter beaucoup, et nous 

éviter de rater bien des occasions. Ainsi, quand une entreprise téléphone pour demander un 

professionnel de suite, neuf fois sur dix, la secrétaire qui prend la communication sait répondre 

sans chercher dans le fichier : « Oui, Monsieur, nous avons ce qu’il vous faut. », « Non, 

Monsieur, personne en ce moment ». Parfois, il y a un doute, et elle fouille dans les fiches. 

Comme cela prend un certain temps, elle dit au client : « Je vous rappelle dans cinq minutes ». 

Le temps qu’elle regarde ses fiches, puis qu’elle consulte par téléphone Boulogne, Vanves ou 

quelque autre agence qui est elle-même occupée pour ses clients, et cela fait une demi-heure, 

voire une heure de passée. Et puis, son oui ou son non ne sont pas absolument sûrs. J’aimerais 

qu’elle contrôle systématiquement. Et que la démarche qui fait l’objet d’une réponse négative 

soit, elle aussi, dûment enregistrée dans la machine. 

 

Et lorsque l’on me demande quelqu’un pour dans trois semaines ou davantage, je défie 

n’importe quelle secrétaire d’avoir le planning dans sa tête. Et la tenue d’un planning est une 

tâche difficile. Je crois qu’on y enregistre toutes les réservations, mais qu’on y oublie au moins 

la moitié des modifications. Donc, j’ai besoin d’un planning à jour dans la machine. 

 

Mais, il y a plus grave. Ce sont les qualifications multiples, que nous ne connaissons pas 

toujours : le plombier qui est aussi électricien, etc. Ce sont aussi les qualifications que l’on ne 

pense pas à dire : par exemple, les titulaires du permis poids lourd… A la main, les 

qualifications multiples sont inexplorables, sauf pour quelques personnes que nous connaissons 

bien. 

 

L’informatique peut nous faire faire un progrès énorme. 

 

Nous n’allons cependant pas lui demander de nous désigner le meilleur professionnel, dans 

chaque cas. Il serait sans doute facile de programmer un choix automatique du professionnel 

cherché parmi les autres professionnels de même qualification également disponibles. Par 

exemple, l’ordinateur pourrait choisir celui qui n’a pas reçu de contrat depuis longtemps, ou 

celui qui habite le plus près, ou celui qui a reçu le moins de salaire depuis le début de l’année. 

Ce sont des informations dont on tient parfois compte. Mais ce ne sont pas là des critères 

uniques. Par exemple, il peut être intéressant de choisir la personne qui a déjà occupé le poste 

proposé. C’est souvent le cas pour les remplacements de vacances. On envoie alors toujours le 

même, ou les mêmes professionnels. Et en général, on le sait à l’avance. Le professionnel s’y 

attend. Il refuse d’avance les autres propositions dans l’espoir que l’employeur de l’an dernier 

le redemandera. 

 

Ce qui est important pour nous, c’est l’adéquation entre le client et le professionnel. Je connais 

mes clients visuellement pour la plupart. Je les ai visités. Je connais le type de professionnels 

dont ils ont besoin. Et je connais aussi les candidats. Je les vois tous au moins deux fois avant 

de les placer. La première fois, ils viennent s’inscrire dans l’agence. Je les interroge un peu, 

puis leur donne une fiche (cf. Annexe B) à remplir chez eux et à me rapporter le lendemain. 

J’examine avec eux ce qu’ils ont écrit, je les questionne, je complète leur fiche. Je note des 

renseignements divers. D’autres, plus confidentiels, ne sont pas notés, mais peuvent se rappeler 

à votre souvenir lorsque vous regardez la photo en consultant la fiche ultérieurement (la photo 

de chaque professionnel est agrafée sur sa fiche). 
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Donc, l’ordinateur ne peut pas faire un choix programmé. Il faut qu’il présente la totalité des 

choix possibles. Bien sûr, cette liste peut être classée sur l’un des critères que je vous ai 

indiqués, mais l’ordre de la liste ne saurait être impératif. Il faut réfléchir devant les 

professionnels proposés. Et je tiens aussi à ce que les secrétaires réfléchissent et n’agissent pas 

au hasard, en suivant l’ordre d’une liste, somme toute arbitraire. Je dis bien les secrétaires, car 

plus de trois quarts des contrats sont des affaires sans problèmes. Les secrétaires s’en occupent 

entièrement, et je n’en ai qu’une vision globale. Je regarde quand même tous les soirs, tous les 

doubles des contrats signés dans la journée. Et je connais chaque soir le volume du portefeuille : 

contrats terminés, contrats en cours et contrats en réservation. Mais, je n’en ai pas une analyse 

fine, ce qui sera par contre facile avec l’ordinateur. 

 

Ce que je viens de vous dire concerne les affaires sans problèmes. Mon rôle, c’est de m’occuper 

des affaires avec problèmes. Il y a d’abord les défaillances des professionnels que l’on a promis 

au client : le professionnel ne vient pas ou arrive en retard, pour des motifs divers. Il y a les 

clients qui retardent sans prévenir la date de début de la mission (exemple : benne non 

disponible sur le chantier…), ou au contraire qui veulent absolument garder un professionnel 

au-delà de la date convenue. Or, ce professionnel peut être réservé à cette date pour un autre 

client. Il y a également les accidents du travail chez le client. Il faut alors se débrouiller. Il faut 

retrouver les contrats, la fiche des gens. Et elle se trouve peut-être dans une agence éloignée. Il 

faut parfois trouver des remplaçants très vite, modifier les contrats, imprimer des avenants sans 

erreur. Avec la machine, l’accès à tous les fichiers, une imprimante sur place, je pense que cela 

ira beaucoup mieux. En fait, la grosse source d’ennui actuellement, ce n’est pas chez nous. 

Nous arrivons toujours à nous débrouiller. La grosse source d’ennui, ce sont les modifications 

entraînées pour les autres : modification dans la paie, qu’on omet parfois de signaler au service 

« paie » ; modification de la facturation, également quelquefois omise. Ces erreurs provoquent 

un très mauvais effet chez le client. Je pense qu’avec l’ordinateur, le service « paie » viendra 

prendre les éléments de paie dans la mémoire, sans qu’on ait besoin de lui signaler les 

modifications. On s’occupera de la mise à jour de nos contrats, c’est tout. Pour la facturation, 

ce sera la même chose. Si j’ai bien compris, on le fera chez nous, directement à partir des 

données enregistrées et éventuellement modifiées du contrat. » 
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5. ENTREVUE AVEC MME YVONNE QUINTE, SECRETAIRE A L’AGENCE DE PARIS-

AUTEUIL. 

 

« On peut dire que 99% des demandes des employeurs se font par téléphone. Quelquefois des 

visites, mais c’est rare, ou par lettre. Les retenues par lettre, encore fréquentes il y a 10 ans, ont 

presque totalement disparu. Dès lors que nous serons informatisés, les demandes par e-mail 

seront certainement les plus fréquentes. 

On note la qualification demandée, le salaire prévu – nous n’avons rien à dire sur ce point – et 

la période. On note aussi toutes les caractéristiques du travail et les avantages sociaux de toutes 

sortes qui seront à la disposition de nos professionnels. Vous voyez tous ces détails sur le 

modèle de contrat (cf. Annexe C). 

 

Alors, on cherche dans le fichier. Les fiches sont classées par profession, plus exactement par 

qualification, dans l’ordre alphabétique. Dans une profession, les fiches sont aussi classées par 

ordre alphabétique des noms, parce que quelquefois, on nous demande directement l’électricien 

Dupont ou Durand. Parfois aussi, on nous désigne quelqu’un par son nom, sans dire sa 

qualification, ou en nous donnant une qualification inexacte. Aussi, j’ai un répertoire sur ce 

carnet, où il y a les noms par ordre alphabétique, sur la première lettre seulement. Il m’arrive 

d’oublier d’y inscrire les nouveaux. Et puis, il y a les professionnels des agences voisines. Il 

n’y en a que quelques uns dans mon carnet. Et puis, il y a les gens qui portent le même nom. 

Le client sait rarement le prénom. On va même jusqu’à tenter d’identifier les gens par les 

photos. Et puis, il y a les femmes qui changent de nom. 

 

L’onglet rouge que l’on voit sur certaines fiches signifie que la personne est en contrat, ou en 

vacances, c'est-à-dire indisponible. On met aussi l’onglet pour les gens qui ont une réservation 

pour plus tard. Mais il y en a très peu. Le style de notre agence, c’est de dire aux employeurs 

qu’on peut leur trouver n’importe quelle qualification tout de suite. Et c’est presque toujours 

vrai. En général, après un tout petit coup d’œil au fichier, je réponds oui tout de suite au 

téléphone. Et puis je sors les fiches, je choisis, je téléphone au professionnel pour lui demander 

si ce que je lui propose lui convient. Si je peux le joindre, je lui demande de passer de suite. Si 

je ne peux pas le joindre, je passe au suivant, tant pis. En général, je commence par consulter 

ceux qui n’habitent pas loin d’ici, ou pas loin du lieu de travail. Ceux qui ont un onglet, je ne 

les regarde même pas, même si c’est un onglet qui veut dire : réservé pour deux jours dans deux 

mois. Tant pis. Dès qu’ils ont une réservation quelconque, je les considère à première vue 

comme totalement indisponibles. Ce n’est peut-être pas très juste, mais c’est ainsi. Parfois 

cependant, il m’arrive de consulter ceux qui ont déjà une réservation, mais c’est très rare. Dans 

99% des cas, on a toujours quelqu’un disponible de suite. Aussi, les employeurs ne nous 

réservent jamais à l’avance. Même pour une employée qui part en congés de maternité, on nous 

demande une remplaçante la veille au soir, à 17h ! Pourtant, dans ce cas, ils pourraient s’y 

prendre plus tôt. On leur a donné des habitudes de facilité. 

 

Par contre, à l’agence de Malakoff, où je travaillais auparavant, c’est tout le contraire. Le chef 

d’agence a persuadé les employeurs qu’il pouvait leur fournir n’importe quelle qualification s’il 

était prévenu suffisamment longtemps à l’avance, en mettant en avant la qualité exceptionnelle 

de son personnel, très demandé. Le résultat, c’est un planning de réservation très compliqué. 

Presque tous les professionnels ont beaucoup de réservations. Et j’étais obligée de répondre par 

exemple : M. Dupont est disponible du 8 au 12 février, puis du 23 au 28. Après, il est libre sauf 

du 7 au 11 mars et du 17 au 28. C’est affolant ! Surtout lorsque, s’étant mis d’accord avec 

l’employeur, on s’entendait dire par le professionnel qu’il avait un empêchement les 3 et 4 

mars ! 
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Et puis, il y a les qualifications multiples. Ici, pour ceux qui sont par exemple plombier et 

électricien, on fait une copie de la fiche du professionnel. L’une sera classée dans les 

électriciens, et la copie dans les plombiers. Ainsi, à chaque fois que l’on ajoute une mission 

pour l’une des qualifications, par exemple électricien, elle est visible sur la fiche du 

professionnel, et sur sa copie placée dans les plombiers. Bien entendu, il ne faut pas oublier de 

refaire les copies des fiches… A Malakoff, c’est très compliqué. Les fiches sont différentes : il 

y a une fiche par qualification. Ainsi, avant de savoir si Dupont électricien sera disponible du 

11 au 17 mars, il faut aller consulter sa fiche de plombier pour voir s’il n’est pas déjà réservé 

sur cette période. Aussi, il y a toujours des erreurs et ils passent la moitié de leur temps à 

modifier des réservations. Je me demande si un terminal va leur simplifier ou leur modifier la 

tâche… 

 

Je sors donc toutes les fiches disponibles de la qualification demandée et je choisis. J’essaie de 

faire travailler en priorité ceux qui ont le moins travaillé les mois passés, mais pas toujours. 

Quelquefois, je tiens compte de leur situation familiale, pour favoriser les plus défavorisés. Et 

puis, il faut aussi tenir compte des manies ou des réactions possibles des employeurs. C’est 

quelquefois délicat. 

 

Alors, je remplis à la main une liasse carbonée contrat, en huit exemplaires, avec toutes les 

caractéristiques de l’employeur, du professionnel, du lieu de travail, de la durée convenue de la 

mission, du salaire, etc… Je détache les quatre premiers, que je garde. Je fais signer le 

professionnel sur la liasse des quatre exemplaires qui restent et je la lui remets en main propre.  

 

A l’arrivée dans l’entreprise, il fait signer la liasse par l’employeur. Celui-ci reconnaît ainsi 

l’arrivée du professionnel à la date convenue et à l’heure convenue. Dans certains cas (cas de 

retard par exemple), il peut modifier la date ou l’heure. C’est l’heure réelle de mise à 

disposition, l’heure de début de mission. Le premier exemplaire, c'est-à-dire le cinquième de la 

liasse, nous est retourné par l’employeur. C’est ce papier que nous appelons la prise en charge. 

Il est signé souvent par quelqu’un qui ne connaît pas les conditions financières du contrat 

commercial (le chef de service de l’intérimaire par exemple, ou le chef de chantier ou le 

contremaître, ou même un chef d’équipe). Normalement, le sixième exemplaire est donné à ce 

moment-là par l’employeur à l’intérimaire, qui a ainsi une preuve de sa prise en charge. Nous 

ignorons si c’est toujours fait régulièrement. Le septième exemplaire reste à l’employeur et le 

huitième va servir de relevé de temps passé pour la première semaine de travail. 

 

Cette semaine finit toujours le vendredi, ou le samedi, parfois même le dimanche. Elle a 

commencé normalement le lundi, mais elle peut concerner une semaine partielle. En aucun cas, 

une feuille de relevé ne chevauche un week-end. Ce huitième exemplaire, appelé relevé hebdo, 

nous est retourné soit par l’employeur, soit par l’intérimaire, et par la poste dans presque tous 

les cas. Normalement, nous demandons à l’intérimaire de garder cette feuille, de la faire remplir 

lui-même par l’employeur, et de nous la poster sans retard s’il ne veut pas voir sa paie retardée 

d’une semaine. C’est une menace que nous n’avons jamais mise en application. On leur remet 

des enveloppes T à notre adresse pour faciliter les choses. Par contre, dans certains cas de 

nouveaux clients, nous disons à l’intérimaire de nous rapporter la feuille lui-même. Cela nous 

permet de le voir et de savoir si ça marche bien chez ce nouveau client. 

 

C’est cette feuille que nous envoyons à notre façonnier qui établit la paie chaque semaine sur 

son ordinateur et nous prépare la feuille de relevé de la semaine suivante pré-imprimée, en fait 

le double du bulletin de paie. L’intérimaire reçoit par la poste vers la fin de chaque semaine, à 
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la fois le bulletin de paie de la semaine précédente, et la feuille de relevé de la semaine en cours. 

Sur la feuille de relevé, l’employeur n’a plus qu’à rajouter le nombre d’heures faites, quand il 

est différent du nombre d’heures prévu. C’est pour cela que l’on fait une liasse de contrats pour 

chacun des professionnels. Quand un patron demande cinq terrassiers pour une même période, 

ils sont tous aux mêmes conditions. Ils vont se présenter ensemble, et faire signer leurs papiers 

tous ensemble. On pourrait penser qu’un seul contrat suffirait. Mais par la suite, ils peuvent 

avoir chacun des problèmes différents, des durées différentes. Avec une liasse par 

professionnel, c’est plus simple. L’employeur peut ainsi rajouter sur les relevés d’autres 

informations, par exemple quelques mentions de primes, ou de caractéristiques de la paie qui 

ne figureraient pas sur le contrat. Cela peut modifier quelquefois la facturation. Une prime 

attribuée par l’employeur mais payée par nous doit évidemment être reportée sur la facture. Il 

peut mettre aussi une mention de satisfaction ou de non-satisfaction, une sorte de note. Je ne 

sais pas à quoi cela sert. Ce sont toujours les mêmes qui sont mécontents. 

 

Lorsqu’un contrat dure plusieurs mois, l’intérimaire doit bénéficier automatiquement des 

hausses globales de salaires qui interviennent chez l’employeur. Ces modifications sont 

signalées sur les feuilles de relevé hebdomadaires. C’est la loi. La paie et la facture sont 

calculées en conséquence. 

 

Revenons aux quatre premiers exemplaires de liasses de contrat. Ils comportent, à la différence 

des quatre suivants remis à l’intérimaire, les informations de type commercial, en particulier le 

prix de vente convenu avec le client. L’original reste ici : c’est le contrat de base. Les troisième 

et quatrième exemplaires sont envoyés par la poste à l’employeur. On l’envoie dès qu’il y a 

accord téléphonique avec le client. Dans le cas de réservation avant le début effectif de la 

mission, on l’envoie donc quelquefois plusieurs semaines à l’avance. Dans le cas d’un contrat 

immédiat, il nous arrive quand on connaît bien les gens, de les faire porter à l’employeur par 

l’intérimaire lui-même, mais sous enveloppe cachetée, et à remettre au service du personnel du 

client ou au patron lui-même, pas à un chef d’équipe. 

 

L’employeur garde le troisième exemplaire et nous renvoie le quatrième signé avec la mention 

d’accord. Parfois, il a rajouté des conditions de salaire qu’il n’avait pas annoncées lors de la 

conversation téléphonique. C’est assez souvent le cas dans le bâtiment : un chef de chantier 

demande quelqu’un aux conditions habituelles, le détail de la rémunération n’est pas son 

problème. C’est le chef du personnel qui précise les conditions sur le quatrième exemplaire. Je 

recopie ces conditions sur le premier exemplaire (et sur le deuxième, qui reste attaché). A noter 

que je regarde le huitième exemplaire, c'est-à-dire la feuille de relevé, pour voir s’il n’y a pas 

de contradiction avec les mentions du quatrième. Cela arrive de temps en temps. Je surveille 

les chantiers concernés.  

 

J’envoie le deuxième exemplaire ainsi complété à la comptabilité du siège. Cela passe par 

l’intermédiaire du chef d’agence, qui le regarde et appose son paraphe. Cela passe aussi, je 

crois, par M. Segond, mais je n’en suis pas sûre. Cet exemplaire sert à la comptabilité, qui a un 

fichier des clients, pour faire la facturation. La comptabilité se sert aussi des indications portées 

sur les relevés de temps passés, mais je ne sais pas comment elle les récupère. Il paraît que c’est 

nous qui devrons faire la facturation quand nous aurons notre ordinateur, mais je ne sais pas 

comment. J’espère que ce sera facile… 
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ANNEXE A : RAPPORT D’OPPORTUNITE 

 

 

Roger Thiers, directeur du S.O.I., à Monsieur le Président Directeur Général 

 

OBJET : INFORMATISATION DE LA GESTION DES INTERIMAIRES 

 

Le rétrécissement du marché dû à la crise actuelle doit nous conduire à mieux utiliser nos 

moyens, à accroître leur rendement et à diminuer le gaspillage et les ratés, sans accroître bien 

entendu, le nombre de permanents. 

 

Pour cela, quatre objectifs :  

 

 Premier objectif : diminuer les demandes non satisfaites 

 

1) Nous n’avons actuellement pas d’informations précises sur le nombre et la qualité des 

demandes non satisfaites. Les chefs d’agence ne les notent pas toutes. Un système 

informatique par lequel passeraient toutes les demandes, satisfaites, non satisfaites ou à 

demi satisfaites, donnerait à M. Segond des informations précieuses sur les créneaux 

professionnels qu’il y aurait intérêt à développer. 

 

2) Nous savons quand une agence se fait dépanner par une autre agence. Mais nous 

ignorons : 

 La fréquence des réponses négatives, 

 Le nombre de cas où l’on répond négativement sans consulter les agences 

voisines 

 

3) Enfin, bien souvent, un professionnel n’est classé que sous une seule qualification, et 

nous ne pouvons pas retrouver et utiliser ses autres compétences. 

 

 

 Deuxième objectif : accroître la qualité de nos prestations 
 

1) Accroître pour cela la qualité professionnelle de nos intérimaires, en orientant le budget 

de formation plus particulièrement vers les créneaux porteurs que l’étude des demandes 

de nos clients doit nous faire connaître. Pour cela, il faut collecter et chiffrer rapidement 

ces besoins. 

 

2) Lorsqu’un client ne renouvelle pas un contrat, nous ne savons pas toujours si c’est parce 

qu’il n’a plus besoin de notre intérimaire, ou si c’est parce que cet intérimaire ne lui a 

pas convenu. La gestion informatisée du fichier des intérimaires ferait peut-être 

apparaître des personnes très souvent demandées et renouvelées, et d’autres jamais 

renouvelées. Cette connaissance nous permettrait d’essayer de fidéliser les bons 

éléments. C'est-à-dire de chercher à les employer en priorité, ce qui leur fait plaisir, et 

les incitent à ne pas trop s’inscrire chez nos concurrents, et ce qui accroît les chances 

que notre client soit satisfait. Pour cela, il faut pouvoir accéder rapidement aux 

qualifications dites secondaires. 
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 Troisième objectif : pouvoir répondre rapidement aux demandes 

 

1) Pouvoir répondre rapidement oui. 

 

2) Pouvoir répondre rapidement non (les clients apprécient aussi) 

 

3) Pouvoir suggérer rapidement une solution bâtarde. 

 

 

 Quatrième objectif : offrir un service de qualité pour les dépannages « à chaud ». 

 

En cas d’accident, d’absence inopinée, de démission imprévue de l’intérimaire, il convient en 

effet de mettre tout en œuvre pour mener à bien les engagements de nos contrats. Nos chefs 

d’agence se débrouilleront d’autant mieux qu’ils seront déchargés, grâce à l’ordinateur, de 

tâches administratives dévoreuses de temps.  

 

 

► LE REMEDE 

 

Munir chaque agence (sauf, peut-être, les plus petites) d’un terminal permettant l’accès 

immédiat au fichier d’emploi des intérimaires, pour consultation, réservation préalable, 

prise en charge, etc. 

 

Ce fichier pourrait se trouver dans l’ordinateur du siège ou être réparti dans des 

terminaux intelligents. C’est aux études que nous allons entreprendre de le dire. 

 

Parallèlement, on pourrait envisager de décentraliser l’édition des factures et reprendre 

la paie en centralisé. 
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Annexe B : Fiche d’un professionnel 

 

BAT-INTERIM                                                  Date établissement fiche :                   

 

FICHE PROFESSIONNELLE 
 

 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 

 

Nom :  

 

Prénom : 

Nom de jeune fille : 

Née le : A :  

Situation familiale : 

Numéro Sécurité Sociale : 

Adresse :  

  

Téléphone (fixe) :  

Téléphone (portable) :  

Déplacements acceptés : Oui / Non  

Moyen(s) de transport habituel :  

Permis de conduire :  

  
 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
 

 

Etudes et Formation 

 

Qualification principale :  Précisions : 

Autres qualifications :  Précisions : 

  

EMPLOYEUR PERIODE FONCTION SALAIRE 

    

 

 

PLANNING DES MISSIONS 
 

 
CLIENT PERIODE QUALIFICATION SALAIRE (1) OBSERVATIONS 

       

 

 (1) Mission : réservée, en cours, terminée. 

 

Total Salaires perçus (depuis 12 mois) :  



 

 

 14 

Annexe C : Contrat de mission temporaire 

 

BAT-INTERIM      

 

CONTRAT DE MISSION TEMPORAIRE 
 

Numéro : Date : Agence : 

 
CLIENT 

Raison Sociale : 

 

Adresse : 

 

Téléphone : 
 

 
PROFESSIONNEL 

Nom : 

Prénom : 

N° Sécurité Sociale : 

Adresse : 

Téléphone : 
 

 

CARACTERISTIQUES DE LA MISSION 
 

Motif légal de la mission : 

Lieu de travail :  

   

Raison Sociale : 

Adresse : 

Téléphone : 

Chef hiérarchique de l’intérimaire : 

Période du  au  
 

Horaire hebdomadaire prévu : 

Horaires journaliers : 

Qualification du poste : 

Description du travail : 

Rémunération : Salaire de base horaire : 

Indemnité de jours fériés : 

Indemnité de congés payés : 

Indemnité de précarité d’emploi : 

Primes et indemnités diverses : 

 

PREMIER RELEVE HEBDOMADAIRE du                          au                        inclus 
 

 

LU MA ME JE VE SA DI TOTAL 

        

 

Primes et indemnités diverses  

Mission terminée Si non terminée, date fin prévue Signatures 

  

(PARTIE COMMERCIALE)  
(non décrite) 

 
Date Signatures 
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TRAVAIL A REALISER 

 

Les interviews font ressortir que BAT-INTERIM n’est pas actuellement régie par des règles de 

gestion uniformes. Chaque agence pratique des usages de gestion particuliers, pas toujours 

formalisés, et pas toujours constants dans le temps. Conscient que cette situation ne permet pas 

une informatisation efficace de la gestion de BAT-INTERIM, M. Thiers, directeur du Service 

Organisation et Informatique, propose une normalisation de ces usages préalable à la mise en 

place de l’informatique. Par ailleurs, toutes les personnes interrogées considèrent sans 

exception que l’informatisation du fichier des professionnels sera mise en place, et qu’elle 

autorisera, selon des procédures à définir, la consultation par une agence des fiches de 

professionnels autres que ceux qu’elle gère. Cette informatisation permettra des échanges entre 

agences, et tendra donc à en faire une règle normale de gestion, alors qu’actuellement ces 

échanges constituent de simples échanges facultatifs. 

 

Analyse préliminaire 

 

1) En vous appuyant sur les points que nous venons de décrire rapidement, examiner le 

texte en faisant ressortir les insuffisances des interviews, et par conséquence les 

ambiguïtés des règles de gestion qu’elles mentionnent. 

 

2) Faire un relevé des traitements et des documents porteurs de données mentionnés au 

travers des interviews. On appellera document, tout support d’informations quel qu’il 

soit (papier, écran, conversation téléphonique…). 

 

3) Dresser la liste des informations contenues dans chacun des documents. Etablir le 

dictionnaire des données du système d’information, c'est-à-dire proposer une définition 

accompagnée d’un exemple pour chacune des informations recensées. 

 

4) Définir les différents acteurs du futur système, et les cas d’utilisation. Etablir ensuite un 

diagramme de cas d’utilisation. 

 

Analyse dynamique 

 

5) On se focalise dans cette question sur le fonctionnement de la recherche d’un 

professionnel lorsqu’une mission est demandée par un client. On se place dans le cas où 

l’on trouve un professionnel acceptant cette mission. Etablir deux diagrammes de 

séquence modélisant le fonctionnement actuel de cette recherche : 

a. Le premier correspondant au fonctionnement de l’agence de Paris-Auteuil, 

b. Le second correspondant au fonctionnement de l’agence de Malakoff. 

On se limitera au cas d’une recherche au sein de l’agence du client demandeur. On 

suppose également que le client ne demande pas un intérimaire particulier pour la 

mission. 

 

6) Proposer une solution (celle qui serait donc utilisée par toutes les agences de BAT-

INTERIM après mise en place de l’informatique) pour cette recherche de professionnel 

pour une mission. BAT-INTERIM souhaitant faciliter et généraliser les échanges entre 

agences, le cas où l’on peut être amené à rechercher un professionnel d’une autre agence 

doit être pris en compte.  Le cas où aucun professionnel n’est trouvé pour une mission 

doit également être pris en compte. Représenter cette solution à l’aide d’un diagramme 

d’activités. 
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Analyse statique 

 

7) Sur la base des informations collectées dans les parties précédentes, concevoir un 

diagramme de classes modélisant la future application informatique de BAT-INTERIM. 

L’entreprise souhaitant reprendre à son compte la gestion et le traitement des paies, 

prévoir tous les éléments nécessaires dans ce diagramme de classes. 

 

8)  Proposer une organisation en packages des classes proposées à la question précédente, 

en expliquant vos choix. Réaliser ensuite le diagramme de packages correspondant à 

l’organisation proposée. 

 

 

TRAVAIL A RENDRE 

 

Le travail sur ce projet sera effectué en binôme, et est à rendre au plus tard le [voir la date limite 

indiquée sous Moodle]. 

 

1. Rapport PDF - En plus des différents diagrammes que vous allez concevoir avec 

Rational Software Architect, il vous est également demandé de rédiger un rapport 

(fichier PDF), dans lequel devront apparaître les réponses à toutes les questions posées 

précédemment. Les diagrammes UML demandés devront donc apparaître dans ce 

rapport (vous pouvez par exemple utiliser les images créées par une publication en html 

de votre projet RSA).  

 

2. Modèle EMX - Créez également un dossier portant le nom des deux binômes, contenant 

votre fichier .emx créé avec RSA. Zippez ce dossier, et déposez sur MOODLE. 

 

 

INFORMATIONS 

 

 Pour travailler en salle de TP, RSA est installé dans les trois salles suivantes : 313C, 

315C, 317C et 401C. 

 

 

 

 


